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N° 2025.01.06 
Objet : FONCTION PUBLIQUE – Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs 
du Pôle Emploi Public du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d’Indre-et-Loire 

 
Date de Convocation 

 
Le 19 février 2025 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      23 
 
Présents :          17 
 
Absents :            02 
 
Représentés :    04 
 
Votants :            21 
 

Le vingt-cinq février deux mille vingt-cinq, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le dix-neuf février deux mille vingt-cinq, se sont réunis en séance 
ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Alain JAOUEN, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON,  
M. Frédéric GRILLET, Mme Béatrice ODINK Mme Martine DELIGEON,  
Mme Sophie RANDUINEAU, M. Dominique GALLOT, Mme Katia CHAUVET,  
M. Hervé CALAS, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
Mme Bénédicte BEYENS à Mme Sophie RANDUINEAU, 
M. Alain SALMON à M. Hervé CALAS, 
Mme Christelle ROMEO à M. Philippe BEAUVAIS, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à M. Frédéric GRILLET. 
 
Absents excusés : Mme Cécile LE TELLIER et Mme Silvia GOHIER-VALERIOT. 

 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 

 
 

Monsieur le Maire rappelle que conformément au Code Général de la Fonction Publique, le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique d’Indre-et-Loire exerce : 

1° Des missions obligatoires générales concernant le personnel de l'ensemble des collectivités et établissements 
publics affiliés, qui donnent lieu à une cotisation obligatoire ; 

2° Des missions particulières concernant le personnel des collectivités et établissements publics affiliés, 
qui donnent lieu à une cotisation additionnelle ; 

3° Des missions complémentaires facultatives concernant le personnel des collectivités et établissements publics, 
réalisées dans des conditions fixées par convention. 

 
Dans ce cadre, et afin de simplifier les démarches administratives pour les collectivités et établissements publics 
affiliés, le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire a décidé de regrouper l’ensemble des missions complémentaires 
facultatives proposées par le Pôle Emploi public au sein d’une convention unique d’adhésion. 
Cette convention unique d’adhésion est jointe en annexe à la présente délibération. 
 
La signature de cette convention permet l’accès aux missions suivantes (au jour de la présente délibération) : 

- Assistance au recrutement d'un agent, 
- Intérim territoriale, 
- Tutorat et accompagnement à la prise de poste, 
- Accompagnement à la réalisation du plan de formation, 
- Accompagnement d'une démarche GPEEC, 
- Accompagnement aux mobilités et conseil en évolution professionnelle. 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 



Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.452-1 à L.452-48 ; 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion d’Indre-et-Loire n°24 du 26 novembre 2024 
approuvant les termes de la convention unique relative aux services et missions facultatifs du Pôle Emploi Public 
du Centre de gestion de l’Indre et Loire ; 
 
Vu la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Pôle Emploi public du Centre 
de gestion d’Indre et Loire ; 
 
Vu les conditions générales annexées de la convention unique ; 
 
Considérant que le code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions facultatives 
que les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées 
ou non affiliées de leur département ; 
 
Considérant que l’accès de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins un accord préalable ; 
 
Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Indre et Loire en propose l’adhésion libre 
et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention cadre » ; 
 
Considérant que la Ville de MONTS n’a pas l’obligation de recourir à tous les services et missions facultatifs 
en adhérant à ladite convention ; 
 
Considérant que les conventions qui sont désormais couvertes par cette convention cadre, et qui sont actuellement 
en vigueur, seront abrogées dès l’adhésion à ladite convention cadre ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’adhérer à la convention cadre unique relative aux services et missions facultatifs du Pôle Emploi Public 
du Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Indre-et-Loire annexée à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, à signer ledit document cadre, 
ses éventuels avenants ainsi que les actes s’y rapportant (formulaires de demande d’intervention, bulletin 
d’adhésion, proposition d’intervention, etc…) ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Pour extrait conforme, 
 

La secrétaire de séance,        Le Maire, 
Katia PREVOST         Laurent RICHARD 

 
 
 
 

 #signature2# 
  #signature1# 
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